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 Annexe 1 

AVENANT N°1 
A LA CONVENTION DE MISE EN PLACE DU SERVICE MUTUALISE  

DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION 
Entre la Ville de Beaune  

et la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud  
 
 
Entre : 
 
La Ville de Beaune, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain SUGUENOT, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 07 novembre 2023,  
Ci-après dénommé « la Ville » ; 
 
D’une part, 
 
 
Et : 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud représentée par son Premier                     
Co-Vice-Président en exercice, Monsieur Denis THOMAS, dûment habilité par délibération               
du Conseil Communautaire en date du 09 octobre 2023, 
Ci-après dénommé « La CABCS » ;  
 
 
Désignées ensemble comme « les parties » ; 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le Code général de la fonction publique,  
VU l'avis du Comité Social Territorial de la CABCS du 28 Septembre 2023, 
VU l'avis du Comité Social Territorial de la Ville de Beaune du 05 Octobre 2023, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation et d'optimisation des services, la Ville de 
Beaune et La CABCS souhaitent modifier le périmètre du service mutualisé  

 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant vise à modifier le schéma de mutualisation relative à la mise à disposition et 
mise en commun de service dans le cadre du transfert de compétences modifié par avenant du 
14/12/2016 susvisée comme suit :  
 

- L’article 2.1 « Périmètre du service mutualisé de la Direction des Systèmes 
d’Information » est complété comme suit :  

Est ajouté aux stipulations de la convention en vigueur :  

« Le service mutualisé intitulé, Système d’informations, est élargi par la création d’un poste de 
Technicien Cyber-sécurité :  

Services Missions exercées 
Taux de répartition 

entre les deux 
collectivités 

Systèmes d’Information Technicien Cyber-sécurité  50% 
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Ce service sera porté par la Communauté d’Agglomération.  
 
L’agent relève de la CABCS dans les conditions d’emploi qui lui sont propres. Il remplit la totalité 
de ses fonctions au sein du service commun. 
 
Ces mesures prendront effet à compter du 1er novembre 2023. » 
 

- L’article 2.2 « Mission du service commun » est complété comme suit : 
 
Est ajouté aux stipulations de la convention en vigueur : 
« Le Technicien Cyber-sécurité aura pour mission de prévenir les cyberattaques, de mettre en 
place et d’adresser des consignes de bonne conduite aux services, d’adapter les procédures de 
sauvegarde et de créer un plan pour le fonctionnement des services en cas de cyberattaque. ». 
 
 

- Autres dispositions : 

Toutes les autres dispositions de la convention de service commun susvisée demeurent 
applicables en tant qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations du présent avenant.  
 
 
ARTICLE 2 :  ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signatures par les parties de la présente, à compter 
du 1er novembre 2023.   
 
 
Fait à BEAUNE, le …................................................., en trois exemplaires. 
 
 
Pour la Commune,      Pour la CABCS,    
Le Maire       Le Premier Co-Vice-Président 
       
 
 
 
Alain SUGUENOT      Denis THOMAS   
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Annexe 2 

AVENANT N°3 
A LA CONVENTION DE MISE EN PLACE D’UN SERVICE COMMUN  

entre la Ville de Beaune  
et la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud  

 
 
Entre : 
 
La Ville de Beaune, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain SUGUENOT, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 07 novembre 2023,  
ci-après dénommé « la Ville » ; 
 
 
D’une part, 
 
Et : 
 
La Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud représentée par son Premier                     
Co-Vice-Président en exercice, Monsieur Denis THOMAS, dûment habilité par délibération               
du Conseil Communautaire en date du 09 octobre 2023, 
Ci-après dénommé « La CABCS » ;  
 
 
Désignées ensemble comme « les parties » ; 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-4-2, 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU l'avis du Comité Social Territorial de la CABCS du 28 Septembre 2023, 
VU l'avis du Comité Social Territorial de la Ville de Beaune du 05 Octobre 2023, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation et d'optimisation des services,                            
La Ville de Beaune et La CABCS souhaitent modifier le périmètre du service commun Achats 
Commande Publique – Courrier Reprographie  

 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant vise à modifier la convention de service commun relative à la mise à disposition 
et mise en commun de service dans le cadre du transfert de compétences modifié par avenant du 
14/12/2016 susvisée comme suit :  
 

- L’article 2.1 « Périmètre du service commun » est complété comme suit :  

Est ajouté aux stipulations de la convention en vigueur :  

« Le service commun, intitulé, Achats – Commande Publique voit son périmètre élargit par la 
création d’un Pôle « Logistique » constitué d’un agent occupant le poste de Logisticien. 

Services Missions exercées 
Taux de répartition 

entre les deux 
collectivités 

Commande publique-
Achats 

Logisticien 50% 

76



 

 

En application de l’article L. 5211-4-2 du Code des collectivités territoriales, il sera porté par la 
Communauté d’Agglomération.  
 
L’agent relève de la CABCS dans les conditions d’emploi qui lui sont propres. Il remplit la totalité 
de ses fonctions au sein du service commun. 
 
Ces mesures prendront effet à compter du 1er novembre 2023. » 
 

- L’article 2.2 « Mission du service commun » est complété comme suit : 
 
Est ajouté aux stipulations de la convention en vigueur : 
« Le Logisticien aura la charge de dresser un inventaire immobilier et mobilier des deux 
collectivités ». 
 
 

- Autres dispositions : 

Toutes les autres dispositions de la convention de service commun susvisée demeurent 
applicables en tant qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations du présent avenant.  
 
ARTICLE 2 :  ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signatures par les parties de la présente, à compter 
du 1er novembre 2023.   
 
 
Fait à BEAUNE, le …................................................., en trois exemplaires. 
 
 
Pour la Commune,      Pour la CABCS,    
Le Maire       Le Premier Co-Vice-Président 
      
 
 
 
Alain SUGUENOT      Denis THOMAS   
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